
 

 

 

 

 

 

 

LOCATION DE PATINS 
 

A PARTIR DU 5 NOVEMBRE 2011, LA MISE A DISPOSITION GRATUITE 

DE PATINS  OU EN LOCATION A LA SÉANCE NE SERA PLUS ASSURÉ 

PAR LA PATINOIRE. 

LES PATINEURS DEVRONT POSSEDER LEURS PAIRES DE PATINS 

LE CLUB PROPOSE UNE LOCATION A L’ANNÉE FORFAIT 50.00 € 

TAILLES DISPONIBLES DE 25 à 35 

 
PERMANENCE  LE SAMEDI MATIN 9H30  A 11H30 

Pascal Girardot : 06.66.54.08.46 


